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Le mot du Maire 

                                                                                                                                                                                  

Nouveaux arrivants sur notre 
commune, je veux vous 
souhaiter la bienvenue à 
Montseveroux. 
Le conseil municipal a 
souhaité depuis plusieurs 
années organiser un temps 
convivial pour remettre le 
l ivret d’accueil des 
nouveaux habitants. 

 

 

Ce livret vous donnera les adresses ut iles et vous pourrez aussi, suivre 
la vie communale sur le site internet www.montseveroux.fr 
 
A travers ces pages, c'est aussi la découverte de Montseveroux et son 
quotidien. 
 
Son histoire, son patrimoine, son dynamisme associat if et culturel. 
Mais aussi ses art isans, commerçants et agriculteurs qui sont les 
acteurs incontournables de notre commune. 
Montseveroux vous attend, pour être acteur de la vie communale et 
contribuer au « bien vivre ensemble ». 
 
N’hésitez pas à contacter les conseillers municipaux qui sont proches 
de vous, ils seront toujours présents pour répondre à vos quest ions.  
 
 
Bienvenue et bonne lecture. 

Stéphane CARRAS 
 

 

      Page 1 



                                                                                                         

 

1 Stéphane CARRAS          2 Agnès BISSARDON                
Route de Beaurepaire   Chemin de la Sanne 
Maire      1

ère
 Adjointe 

 
 
3  Etienne MAUGICE   4 Gaëtan BROUARD 
Route des 4 Vents    Route des Chevrots-Barbarin 
2

ème
 Adjoint     3

ème
 Adjoint 

 
 
5  Bernard GLABACH   6 Bernard CLECHET 
Route de Beaurepaire   Rue des Cadrans Solaires 
4

ème
 Adjoint     Conseiller  municipal 

 
 

7  Christian FOURNIER   8 Franck GEYMET  
Chemin des Martelles   Chemin des Pommes Fer 
Conseiller  municipal   Conseiller  municipal 
 
 
9  Dominique LECERF   10 Benjamin CHAMPION  
Chemin des Barronnières  Route de la Varèze 
Conseillère municipale   Conseiller  municipal 
 
 
11 Max MICHAUD     12 Edith BELLET 
Chemin de Bozancieux   Route de Sibuze   
Conseiller municipal   Conseillère municipale 
 
 
13 Annie SECCO     14 Yannick MAREAU 
Chemin du château jaune  Place du Château 
Conseillère municipale   Conseillère municipale 
 
 
 
15 Alain ALLEC 
Chemin de la Maissonnière 
Conseiller municipal 
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Les chiffres correspondent aux  lieux d’habitation des 

conseillers municipaux 
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Connaître sa commune –Histoire et Géographie 
 

La commune de Montseveroux est 
située dans la région Rhône-Alpes, 
dans le département de l’Isère. Elle 
fait partie du canton de Beaurepaire 
et de l’arrondissement de Vienne. 

Implantée sur une crête relevant 
des derniers contreforts du plateau 
Bonnevaux, "la bonne vallée" des 
moines cisterciens, le nom de lieu 
Romain "Mons Superior"  (Mont 
supérieur) est devenu 
progressivement Montseveroux. 

 

 

 
Ses origines sont traditionnellement rattachées à la légende du prêtre  
indien sévère (d'où la terminaison "severoux") qui prêcha l'évangile dans le  
Viennois jusqu'en 430. 
Son apparition dans l'histoire écrite n'a cependant lieu qu'en 970 dans la  
première des sept chartes de St André le Bas. 

 

 Avec 965 habitants répartis sur 1651 hectares, rattaché à la Communauté  
 de Communes du Territoire de Beaurepaire, Montseveroux attire de  inombreux visiteurs, 
séduits par ce bourg médiéval remarquablement iconservé. 
 La commune a gardé un caractère rural et une activité agricole conséquente.  
 70% de la surface de la commune est en espace agricole, les  
 forêts représentent 26% et 4% de zone urbaine (document PLU 10/2002). 

 

 

Le coeur du Village est composé de l'église, du 
château et de l'ancien hôpital qui furent  
construits successivement à partir du XII siècle.  
Deux portes d'entrées au Nord et au 
Sud permettaient d y accéder. Sept familles 
seigneuriales se sont succédées du  
début du XIV siècle à la fin du XVIII. Depuis 1864, 
la commune est propriétaire du château qui abrite 
les services administratifs et scolaires du village. 
Le Château et l'église ont été restaurés 
respectivement à partir de 1976-77 et  
1985-86. 
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Relief : la commune est située dans la région naturelle dite « des terres 
froides ». L’ensemble du territoire communal s’étale de 293 à 454 m d’altitude. 
 Elle se compose de trois zones distinctes :  
* au Nord, collines assez douces, ancienne commune de « Bozancieux » 
* puis la vallée de la Varèze, rivière qui présente un parcours à larges 
méandres, orientée Est/Ouest, qui partage la commune en deux,  
*au sud de la Varèze, zone au relief escarpé, entaillée par des combes assez 
raides, avec les hameaux sur les lignes de crêtes, et, plus au sud la vallée de la 
Sanne. 
 
Géologie : la commune est située au centre du plateau de Bonnevaux, vaste 
plan incliné en direction de l’Ouest, et entaillé par les vallées de la Varèze et de 
la Sanne. Les terrains de la commune sont essentiellement des molasses 
tendres recouvertes par la formation de Bonnevaux.  
Les terrains sont argileux (hors vallée de la Varèze). Des marnes incluses dans 
la série molassique favorisent les glissements de terrains. 
 
Hydrographie : la Varèze et la Sanne peuvent faire l’objet de crues violentes et 
rapides sous l’effet de fortes précipitations, alors que le débit est insignifiant en 
période d’étiage. 
 
Climatologie : le climat est marqué par deux saisons distinctes, froide de 
novembre à mars, ensoleillée et chaude de mai à octobre. La région  
(vallée du Rhône) est ventée, soit par le sud (vent « du midi ») soit par  
le nord (« la bise »). 
Bien que ces dernières années ils semblent moins rigoureux, la commune a 
connu des hivers difficiles, avec neige et verglas. A partir de novembre, 
prévoyez les équipements adéquats pour les véhicules ! 
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Connaître sa commune : Agriculture 
 

Histoire paysanne de Montseveroux 
 
Les romains ont laissé une organisation structurée des sols. La terre était découpée  
en lots carrés ou rectangulaires de superficie égale nommés centuries. Ils étaient  
bordés de chemins, murets et haies. Les premières terres ont été exploitées sans  
doute par des vétérans des légions romaines. A Montseveroux, depuis le Xème  
siècle, on ne cultivait que les terres plus légères et plus riches de la vallée de la Sanne  
à proximité du prieuré de Saint Nicolas ; les moines apprenaient aux quelques familles 
paysannes à cultiver, ainsi que dans la vallée de la Varèze. 
Au moyen Age, les maisons étaient 
de grossières cabanes voisines de 
l’étable et à proximité des châteaux 
pour des raisons de sécurité. 
Au XIV et XV siècles, la superficie 
totale des terres cultivées ne 
dépassait pas les 60 hectares. 
Comme on manquait de fumier, on 
pratiquait la jachère et comme on 
manquait de terre labourable pour 
subvenir aux  besoins de la 
population grandissante, il fallait 
défricher sans cesse. 

 
  
L’Agriculture aujourd’hui 
La commune a gardé un caractère rural et une activité agricole conséquente. 70%  
de la surface de la commune est en espace agricole, les forêts représentent 26%  
et 4% de zone urbaine (document PLU 10/2002).La moyenne d’âge des exploitants est  
de 48 ans, ils sont composés de 12 sièges d’exploitation avec un double actif. 

 

 

Extrait de la Charte agricole ou « comment bien vivre à Montseveroux » 

 

1. Pour une meilleure qualité de vie, j’ai choisi la campagne, j’en accepte les 

 différentes règles. 

2. Ma commune se situe à 400 mètres d’altitude, j’en accepte les aléas climatiques 

 et je m’en accommode. Au besoin je les affronte. 

3. Plongé dans la ruralité, je découvre et respecte les différentes facettes 

 du paysage : champs, prés, bois, étangs, hameaux… 

4. …. et ceux qui les façonnent, les entretiennent, les gèrent : propriétaires, 

agriculteurs, forestiers, chasseurs, pêcheurs. 

5. A la campagne, à Montseveroux, je perçois sons et senteurs : le coq de la  

ferme voisine, les agriculteurs qui s’activent, les chiens qui jappent à l’arrivée  

du facteur, les voitures qui se croisent sur le chemin du travail ou des courses, 

les cars qui emmènent les enfants aux écoles, le foin et le fumier, la terre 

 mouillée et les fleurs. 

6. Si je veux trouver ma place, je dois m’insérer dans ce cadre de vie qui ne  

demande qu’à se prolonger. 

 

80 % du territoire est géré et entretenu par les agriculteurs 

Soyez tolérants avec eux  
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Connaître sa commune : Démographie 

 

 
 
 
 
Après une baisse démographique dans les années 68, la population a 
constamment  augmenté pour atteindre aujourd’hui 965 habitants, ainsi 
répartis :  
0 à 19 ans environ 25% ; 20 à 39 ans environ 25% ; 40 à 59 ans environ 30%  
et 20% de 60 ans et plus. 
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Connaître sa commune : Le personnel communal 
 

Titulaires temps complet : 
 

Luc CHATAIN-THIERRY adjoint technique: 

Fonction  polyvalente : entretien voirie, bâtiments, 
espaces verts  etc. 
Garde champêtre 
 
Catherine FANTON - secrétaire de mairie 
  

 
 
Titulaires temps non complet 
 

Marie Hélène CHATAIN-THIERRY : adjoint administratif  

Fonction : employée agence postale 18H/ semaine et 
mairie 8 H/ semaine plus remplacements) 
  
Annie PONTHUS : adjoint technique 
Fonction : employée restaurant scolaire (gestion et 
préparation des menus, achats, préparation et service des 
repas) - 25 heures/ semaine annualisées 
  
Mireille STIHLÉ: adjoint technique 
Fonction : agent de service (ménage école-mairie), aide 
au service du restaurant scolaire et surveillance des 
enfants. 17 H/ semaine annualisées 
  
Annie JURY : adjoint d’animation 
Fonction : aide aux enseignants (surtout classe des 
petits), bibliothèque, aide au service du restaurant 
scolaire. 27 H/ semaine annualisées. 
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Organiser son quotidien 
 
 

Les services de la commune : 

 
      Secrétariat de mairie : tél. 04.74.59.24.53 – FAX : 04 74 59 20 10 

mail : mairie.montseveroux@territoire-de-beaurepaire.fr 
Site Internet : www.montseveroux.fr 
Les heures d’ouverture au public sont : 
Lundi, mardi, jeudi de 14H à 17 H, 
Vendredi, samedi de 9 H à 12 H. 
Vous pouvez téléphoner pour RV en cas d’impossibilité de venir en mairie  
pendant ces horaires. 
Le Maire reçoit sur RDV le samedi matin. 
 
Salle d’Honneur : 
La salle d’Honneur peut être louée pour des fêtes familiales : renseignez-vous en 
mairie.  
Attention : certaines dates sont retenues un an à l’avance ! 
 
Agence Postale : tél. : 04 74 59 25 60  
Elle est ouverte du lundi au vendredi de 9 H à 11 H 30 et le samedi   
de 9 H à 11 H. La boite postale située place des Dauphins est relevée à 11H30 
du lundi au vendredi. Pas de départ le samedi. 
L’agence postale est rattachée au bureau de poste de VIENNE. 
Vous y trouverez notamment les différentes cartes de circuits touristiques  
éditées par le Syndicat Mixte de Bièvre-Valloire, ainsi que la médaille de la 
commune. 
 
L’école : 
 

      Une école maternelle intercommunale est à votre disposition au     
      GONTARD,  sur la commune de MONSTEROUX-MILIEU, pour les enfants   
      de 3 et 4 ans. Le transport est assuré par les parents. 
      L’école primaire (3 classes), avec cantine, est située au château de  
      Montseveroux. Le transport est également assuré par les parents.  
       Une liaison existe entre l’O.V.I.V et l’école primaire.  
        

Les NAP (nouvelles activités périscolaires) : Les enfants sont accueillis après   
inscription par leurs parents dans les nouvelles activités périscolaires. 
Deux plages hebdomadaires sont proposées : le lundi et le jeudi         

      Diverses activités sont organisées : dessin, …… 
Le centre social de l’O.V.I.V. au Gontard peut assurer un accueil périscolaire.  
Vous devez vous adresser au 04 74 16 88 34 ou 04.74.54.14.37pour  connaître 
les conditions. 
   

      Pour le secondaire, nous sommes rattachés au secteur scolaire de 
      BEAUREPAIRE  (collège Jacques Brel) avec possibilité de dérogation  
      sur VIENNE (L’Isle). Un service de  car assure les transports (consulter la  
      liste des points d’arrêts et horaires en mairie). 
 
 

mailto:mairie.montseveroux@territoire-de-beaurepaire.f


 

La santé : 

 
Services santé :  

Les médecins les plus proches sont à VERNIOZ (04.74.84.46.88), EYZIN 

PINET (04.74.58.47.49) ou BEAUREPAIRE. 

 

Les infirmières sur la commune : cabinet infirmier (place des Dauphins) 

04.74.59.27.33  

Services de soins infirmiers à domicile : SSIAD des trois rivières à VERNIOZ 

04.74.15.02.97 

 

L’aide à la personne : 
 

ADMR Aide à Domicile en Milieu Rural 206 rue des Cadrans Solaires, 

MONTSEVEROUX  Tél : 09 79 06 56 99 

Portage des repas à domicile (s’adresser en Mairie) 

Télé alarme : système de mise en relation directe avec les services de 

secours : s’adresser en Mairie. 

Association Saint-Bernard : repassage, espaces verts Tél. 04 74 59 20 38 

OLVI Services : aide informatique, ménage, jardinage Tél : 06.63.70.68.37 

 

L’eau et l’assainissement : 

Alimentation en eau potable et assainissement  

Le fonctionnement et l’entretien du réseau sont assurés par le SYNDICAT DE 

GESTION  DOLON-VAREZE, Maison de l’Eau à MOISSIEU/DOLON – tél. 04 

74 79 50 12 Fax : 04 74 79 50 16 

 

Les réglementations : 

Occupation des sols : PLU   

Notre commune a un P.L.U. applicable depuis juin 2004. Vous pouvez le 

consulter, ainsi que le règlement, en mairie ou sur le site internet de la 

commune. www.montseveroux.fr 

La commune est traversée (sens Nord/Sud) par une canalisation 

d’hydrocarbures, une de gaz et un câble souterrain de télécommunications. 

Renseignez-vous sur ces tracés avant d’entreprendre des travaux en sous-
sol. 
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Organiser son quotidien : Les réglementations (suite) : 
 
Boisements : 

 
La commune est soumise à une réglementation. 
Les plantations (autres que celles autour des habitations) sont parfois  
interdites. 
Avant toute plantation, vous devez faire une déclaration en mairie.  
Si la parcelle concernée est en zone réglementée, des distances sont à  
respecter par rapport aux propriétés voisines. En ce qui concerne les haies  
autour des habitations, consulter la réglementation en mairie. 
 
Voirie :  
N’oubliez pas de vous adresser en Mairie avant tous travaux en bordure de  
la voirie (entrée, clôture, franchissement de fossé  etc.…).  
Actuellement, l’alignement est fixé à 4 m de l’axe pour un chemin communal, 
et 3 m pour un chemin rural. 
 

 
Déchetterie de la Varèze - Montseveroux 

Ordures ménagères : 
Le ramassage des ordures ménagères a lieu une semaine sur deux, le jeudi  
matin. 
Certains hameaux étant collectés très tôt, nous vous invitons à les sortir le mercredi 
soir. 
Des containers pour le tri sélectif sont à votre disposition sur le parking du  
cimetière, à Bozancieux (vers le château d’eau) et à l’entrée de la déchetterie. 
 
Pour les autres objets, il y a une déchetterie route de la Varèze : 
Tél. : 04 74 20 39 16 
Heures d’ouverture :  
 

Jours du 1er nov. au 31 
mars 

Du 1er av au 31 au 
31 oct. 

Mardi 9h -12h / 13h30 – 
17h 

9h – 12h / 15h – 18h 

Mercredi 13h30 – 17h 15h – 18h 

Jeudi 9h – 12h 9h – 12h 

Vendredi 13h – 17h 13h30 – 18h 

Samedi 9h – 12h / 13h – 17h 9h – 12h / 13h30 – 
18h 

 
 

 



  

 

    Page 14 

 

Commerces : 
 
Point alimentation – Mme ALLEC Nicole – Tél.  04 74 59 25 68 
 
Café Restaurant « le Cellier » - Tél. 04 74 59 25 71 
 
Pizzéria « le Relais » - Tél. 04 74 79 01 87 
 
Ventes de produits à la ferme (se référer à la charte agricole) 
 
Société DEFI : Pressing, laverie, ménage dans les entreprises  
Tél : 04.74.59.20.38 
 
Commerce Fruits et Légumes : Mr Rusdikian Serge 
1430 Route de la Varèze ; Tél : 04 74 59 57 18 
 
Atelier Vannerie – Mme VASSAL – 06 73 67 55 77  
 
 
 
 

 
 

      Le point alimentation         Bar – Restaurant 
           Mme ALLEC             « Le Cellier » 
   Place de l’Eglise St Martin        Place du Château 
 

 
 

        
 
        Atelier « Vannerie » 
            Mme Vassal 

 

   4 Place des Dauphins 

 
 
 

 

 
 
           
           Pizzeria-restaurant  
                 «  Le relais » 
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Organiser son quotidien : Loisirs et associations 
 

Associations Communales dont le siège est à Montseveroux 
 
Sou des Ecoles     soudesecoles.montseveroux@gmail.com 
Association de l’école primaire de Montseveroux 
 
Association Cantine Scolaire de l’Ecole Primaire de Montseveroux 
 
Cercles des échecs & Jeux "les fous du roi" 
 
Chanteval, ensemble vocal , répétitions le jeudi de 20h15 à 22h15 salle d’Honneur 
 
O.R.C.I.V     orciv@wanadoo,fr 
Organisation Rurale Culturelle Intervallées 
.. Yoga 
.. Cours de peinture 
.. Organisation du festival international « les nuits de Montseveroux » 
.. Arts créatifs 
.. location « gîte » à la journée 
  
Club de l’Amitié 
3ème âge 
 
A.D.M.R   admr.vareze@orange,fr 
Aide à Domicile pers. Agées 
 
F.N.A.C.A. Anciens Combattants Algérie 
 alphonse.charreton@orange,fr 
 
A.C.C.A   Chasse 
accamontseveroux@orange,fr 
 
UBMV  ckra@orange.fr 
Union des boules Montseveroux Varèze  
 
A.C.M.  familleguigal@wanadoo.fr 
As. Cycliste Montseveroux 
 
Champiflore champiflore@laposte,net 
Découverte de la flore – exposition mycologique  
 
Les Conscrits  
Activités des jeunes de 17 à 19 ans 

 
Les Classes en Fête 
Fête annuelle des dizaines 
 
AS Parallèles Artistiques 
Musique classique  
 

mailto:orciv@wanadoo,fr
mailto:admr.vareze@orange,fr
mailto:alphonse.charreton@orange,fr
mailto:accamontseveroux@orange,fr
mailto:ckra@orange.fr
mailto:joel.delaplagne@wanadoo.fr
mailto:champiflore@laposte,net


 

P.R.E.L.E.  prele.asso@hotmail,fr 
protégeons et respectons ensemble, la nature et l'environnement 
 
AECM   
Association d’expression citoyenne à Montseveroux 
 
K’amis cases  kamiscases@gmail,com 
Creation bandes dessinées, Organisation festival bandes dessinées 
 
Découvertes Médiévales contact@decouvertes-medievales,com 
Fête médiévale annuelle, animations et ateliers 
 
Les paysans des 4 vents : Marché BIO à la ferme 
 
Retrouvez toute l’actualité des associations sur le site www.montseveroux.fr 
 
Associations intercommunales  
O.V.I.V.  
Organisation pour la vie intercommunale de la Varèze 
siège : Monsteroux Milieu 
Centre de loisirs, accueil de périscolaire, activités du mercredi, groupe de 
marche. 
 
FCV Football Club de la Varèze  
Siège : Cour et Buis 
 
UJBM : Union des Jeunes du  Basket de Monsteroux 
Siège : Monsteroux Milieu 
 
Section Volley Loisirs de l’UJMM 
Siège : Monsteroux Milieu 
 
UJMM : Union des jeunes de Monsteroux Montseveroux Chalon Vernioz 
Gestion du complexe sportif du Gontard (Monsteroux-Milieu) 
Siège : Monsteroux Milieu 
 
 
Les hébergements 
Gîte de France « Le Châtaignier » Tél. 04 74 59 26 16 
Camping « Les Pivolles » Tél. 04 74 59 20 63 
Centre culturel de l’ORCIV : location à la journée : 04 74 59 22 71 
 
Les entreprises  
 
Une diversité d’entreprises existe sur notre commune : maçonnerie, plomberie, 
chauffage, architecte, serrurerie, menuiserie, paysagiste, plaquiste, informatique, 
mécanique, etc…pensez à les contacter. 
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Jeunesse 
 
CMJ – Conseil Municipal de la Jeunesse 
 
Le premier CMJ a été élu en 1996. Il est renouvelable tous les deux ans.  
Les électeurs sont les enfants des classes de CE2 à 5ème, et les éligibles  
les enfants de CM1 à 5ème. Ils se réunissent tous les deux mois, proposent 
leurs projets qui sont soumis au Conseil Municipal. 
Quelques exemples de réalisations : 

- Lauréat de la fête de la soupe 2015 
- Demande d’installation de tables de pique-nique dans les lieux publics du 

village en 2015. Demande accordée par le Conseil Municipal. 
- Recherche de l’emblème de l’ENS : la libellule. 
- Projet de peindre sur l’abribus le plus proche de l’ENS l’emblème. 
- Réalisation d’un panneau à enrouleur informatif de l’ENS. 

     Le CMJ est accompagné par un élu et une adulte bénévole. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
Mission locale de la Bièvre (MOB) 
 
La mission locale s’adresse aux jeunes de 16 à  25 ans, elle est située  
103 rue Chorier à Beaurepaire. Tél. : 04 74 79 18 18. 
Ses missions : informations, orientations, apprentissage,  
recherche d’emploi,etc.… Horaires d’ouverture : 
L : 13h30/16h ; M,M,J : 9h/11h45 - 13h/16h ; V : 10h/11h45 

 

 
Centre Social de l’OVIV  
(Organisation de la Vie Intercommunale de la Varèze) 
 
Le siège social est situé au stade du Gontard à Monsteroux Milieu. 
Le centre social propose différents services : 

- accueil périscolaire, liens avec l’école primaire 
- activités du mercredi 
- centre de loisirs 
- point information jeunesse 
- activités pour adultes : (informatique, cours d’anglais, marche…) 
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Environnement 
 

 

Les élus attirent l’attention sur le respect de la nature et de 
l’environnement et de faire preuve de civisme. Ils veulent préserver et mettre 
le village en valeur. Nous sommes tous concernés et nous pouvons tous 
participer à cette action par différents moyens. 

Des poubelles sont installées afin d’y déposer les déchets : sacs, paquet 
de cigarettes, mégots éteints…..Les chiens sont tenus en laisse, leurs  
déjections canines sont ramassées par les propriétaires des chiens.  

Les feux sont interdits.  
Tout le monde a droit à la tranquillité : l’émission de décibels musicaux ou 

autres est peut-être agréable pour les uns mais détestable pour d’autres. 
Il est demandé à tous d’être vigilants sur le stationnement, notamment au 

moment des entrées et sorties d’école, un parking est à disposition sur la 
place des Dauphins. 

La commune est engagée dans un plan de désherbage l’utilisation de 
produits phytosanitaires est prohibée à partir de 2017 pour la santé de tous, 
c’est pourquoi,  nous passerons d’un entretien chimique à un entretien 
mécanique des lieux et voies publiques. 

 

La sanne 
 

Une zone à Montseveroux a été qualifiée d’Espace Naturel Sensible, il 
s’agit d’une zone présentant un fort intérêt biologique  et devant faire l’objet de 
mesures de conservation et de gestion. Ce site est situé dans petite vallée 
modelée par la rivière la Sanne. On peut y voir des espèces protégées 
comme des huppes fasciées, des crapauds sonneurs à ventre jaune, des 
engoulevents d’Europe…. Des visites du lieu sont régulièrement organisées 
par l’association PRELE 

 

 

 

Fontaine hameau de Barbarin 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

L’intercommunalité & ses services :  
Les compétences intercommunales 
 

 

Sous réserve de fusion soit avec le Pays Bièvre Valloire soit avec le Pays 
Roussillonnais, la commune a transféré un certain nombre de compétences à des 
structures intercommunales, qui assurent ainsi la gestion des services transférés. 

 
 
C.C.T.B.-Communauté de Communes du Territoire de Beaurepaire 
Développement économique, environnement, enfance/jeunesse, habitat/logement, 
tourisme, école musique, service secours-incendie  etc... 
Quinze communes du canton soient: 
Beaurepaire, Bellegarde-Poussieu, Chalon, Cour Et Buis, Jarcieu, Moissieu Sur Dolon, 
Monsteroux-Milieu, Montseveroux, Pact, Pisieu, Pommier De Beaurepaire, Primarette, 
Revel-Tourdan, St Barthelemy De Beaurepaire, St Julien De L'herms. 
siège: centre administratif de Beaurepaire 

 
 
SI.des eaux Dolon-Varèze (gestion alimentation en eau potable, 
assainissement collectif et autonome) 
Assieu, Bellegarde-Poussieu, Bouge-Chambalud, Chalon, La Chapelle De Surieu, 
Cour Et Buis,Jarcieu, St Julien De L'herms, Moissieu Sur Dolon, Monsteroux-Milieu, 
Montseveroux, Pact, Pisieu, Pommier De Beaurepaire, Primarette, Revel-Tourdan,  
St Romain De Surieu, Sonnay, Vernioz, Ville-Sous-Anjou. 
siège: "maison de l'eau" à Moissieu sur Dolon 

 
 
SI. de voirie (entretien des voies communales, travaux divers/ aménagements) 

Bellegarde-Poussieu, Cour Et Buis, Moissieu Sur Dolon, Montseveroux, Primarette, 
Revel-Tourdan 
siège: mairie de Bellegarde-Poussieu 

 
 
SI. d'aménagement du bassin hydraulique de la Varèze 
(gestion et entretien cours d’eau)  
Assieu, Auberives Sur Vareze, Cheyssieu, Clonas Sur Vareze, Les Cotes D'arey,  
Cour Et Buis, Monsteroux-Milieu, Montseveroux, St Alban Du Rhone,  
St Clair Du Rhone, St Prim, Vernioz    
siège: mairie de Monsteroux-Milieu  
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SI. d'aménagement hydraulique  
du bassin de la Sanne  
(gestion, entretien cours d’eau) 
La Chapelle De Surieu, Montseveroux, St 
Romain De Surieu, Salaise Sur Sanne, 
Ville-Sous-Anjou 
Siège: mairie de St Romain de Surieu 
 

 
 
 
S.I.V.A.R.E.S 
 
(S.I. pour la valorisation de l'animation rurale, éducative et sociale) 
Chalon, Cheyssieu, Cour Et Buis, Monsteroux-Milieu, Montseveroux, Vernioz, Auberives-
sur-varèze. 
siège: mairie de Monsteroux-Milieu 
 

EHPAD de Beaurepaire  
 
Réservé aux habitants des  15 communes du Canton + Beaufort, Lentiol, Marcollin, 
Thodure. 
siège: maison de retraite - adhésion par C.C.T.B 
 
SICTOM de la Bièvre (collecte et traitement des ordures ménagères) 
 
Cantons de Beaurepaire, La Cote St Andre, Le Grand-Lemps, Roybon,  
St Jean De Bournay 
siège: maison du District à La Côte st André -adhésion par C.C.T.B 
 

Syndicat Mixte du Pays de Bièvre-Valloire 
 
Communautés de communes de Bievre-Est, Chambarand, Pays De Beaurepaire   
et district de La Cote St Andre  (60 communes). 
siège : Viriville - adhésion par C.C.T.B 

 

SEDI (syndicat des énergies   du département de l'Isère) 

Travaux / réseau électrique basse tension 
Majorité des communes du département adhèrent  
Adhésion par SI d'électricité de Montseveroux 
Siège : Grenoble 

 
SEMIG 

Syndicat de l’Ecole Maternelle Intercommunale du Gontard  
(Monsteroux-Milieu, Montseveroux, Chalon, Vernioz, Cour et Buis) 
siège : Monsteroux-Milieu 
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L’intercommunalité & ses services :  Musique, Sport et Tourisme 
 

 

Ecole Intercommunale de Musique 
 
De l’éveil musical à la pratique de divers instruments : clarinette,  
flûte  traversière et flûte à bec, guitare classique et électrique,  
percussions, batterie, piano, saxophone, trombone, trompette, tuba… 
 
Contact : Directeur de l’Ecole de Musique Intercommunale  
Tél. 04.74.84.73.21  -  38270 Beaurepaire 
 

 
Les activités sportives 
 

U.J.M.M. (Union des Jeunes Monsteroux Montseveroux Chalon Vernioz) 
Gestion site sportif du Gontard 

Siège : Monsteroux Milieu 
 

FC Varèze (Football Club de la Varèze) 

Siège : Cour et Buis 
 
UJBM (Union des Jeunes du  Basket de Monsteroux) 

Siège : Monsteroux Milieu 
 

Section Volley Loisirs de l’UJMM 

Siège : Monsteroux Milieu 
 

 

 

 

Piscine Intercommunale  
(Contact Mairie de Beaurepaire Tél. 04.74.79.22.60) 
Ouverte de Juin à Septembre  
 
 
Office de tourisme du Territoire de Beaurepaire 
Avenue des Terreaux 38270 Beaurepaire Tél. 04.74.84.68.84  
www.territoire-de-beaurepaire.fr 
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Toutes ces photographies représentent des éléments du patrimoine de Montseveroux. 

Pour savoir où ils se trouvent, nous vous convions 

aux journées du patrimoine de MONTSEVEROUX 

 

 

Livret d’accueil de la commune de Montseveroux –  Mars  2016 
Ce document ne peut être reproduit sans autorisation préalable 

www.montseveroux.fr 


